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[1650 V. Mai ] A

"PENSEES [VON GARDELT. HEINRICH II . ZURLAUBEN BEZÜGLICH DER ZU¬
KUNFT DER GARDEKOMPAGNIE ZURLAUBEN VERMUTLICH ZUHANDEN
SEINES VATERS, DES ZUGER STADT- UND AMTSRATES BEAT II.
ZURLAUBEN] "

"Solde & mesmes dans les Gardes sont extraord : foibles &.

Ce qui témoigné La flaterie & les bons Valets que les Nouveaux [ régi¬
ments : Estavayer -Montet , Lochmann , Reynold , Sury und Wattenwyl ] * au¬
ront faict secrètement : Lors que le Reg . n^ des gardes S ' estoit plainct
&.
Plusieurs ont beaucoup négligés le service & le debuoir de leurs char¬
ges.
Ou M.r  mon Onclef ' [ Gardehptm . Beinrich I . Zurlauben , bis 1649 Inhaber
der Gardekompagnie Zurlauben ] Seroit Jnteressé le plus , & pourroit
causer ce qui s ' en suict à la première reforma [ ti ] on , au grand desad-
vantage de Nostre Maison &. "
1. ) "En suitte de quoy Jls feront monstre &.
C' etoit d 'attraper & obliger les compagnies tant escartes l ' une de
L 'autre , pour faire monstre , les asseurant de l 'aquit du payement . . .
& de la Jntroduire un debuoir & Une suitte . "

2 . ) "Estably désormais qu ' un Seul Cap. ne &.
Jls pourront avoir esperé que les Compagnies se pourront mieux entre¬
tenir que de faire despence de deux Cap. nes . . . Ou qu 'au temps des re¬
formait ! ] on [ s ] Jls puissent contenter tant plus de Cap. nes  des Com¬
pagnies en les ioignant ensemble , au lieu de les Congédier . &. Ou bien
comme s ' en suist , pour tirer d 'L ' interest [ l ] de leur absence.
3 . ) "L'Absence des Cap. nes & Officiers sans congé , & le rabat de la
solde . &.

Seroit pour remplir aussy la bourse de Nostre General [ gemeint des Co¬
lonel général des Suisses et Grisons , Charles de Schomberg ] & Commis¬
saires au dépend de la Solde du service que les suisses rendent à la
france . &”
4 . ) "Touchant La demy Capitula [ ti ] on de Nous 140 : hommes & L'entier-
re.
Jls pourront leurs faire faire les monstres , avec leurs grand advanta-
ge seulement & souvent apres la sortie d ' une Occasion & perte des hom¬
mes . "

7 . 1) "Qui auront deux Charges , de s 'en deffaire &.
Que Nostre [dit ] General en puisse profitte r . "



8 . ) "Que les Compagnies foibles par la Nonchalance . . . [ seraient cas¬
sées]
Si On ne prend garde , Nous pourrons estre Joinct aussy , à Une [ com¬
pagnie ] de Nostre Canton [Stadt und Amt Zug gemeint - in der Tat wurde
dann im Mai 1650 die eine Hälfte der Kompagnie Zurlauben entlassen und
die andere Hälfte mit der Halbkompagnie von Gardehptm . Johann Anton
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Stoppa , aus Bünden , zusammengelegt - ] .
9 . ) "Poinct des soldas estrangers [ insbesondere deutsche Kriegsknechte
gemeint ] dans les Compagnies &.
[Cela ] pour Nous obliger de faire rescrües ; & qu ' eux [die franz . Ober¬
sten gemeint ] se puissent servir des [ dits ] Allemans que Nous avons,
dans d ' autres trouppes [Regimenter gemeint ] . &. "
[10 . ) ] "Selon les Capitulations faictes avec eux.
J1 y a long temp qu ' eux l ' ont rompu & en plus grand preiudice des
suisses , que cela ne pourra préjudicier les francois " .

1) s . Zurlaubiana AH 115/40 2 ) s . Zurlauben/HM II 70 , 113

AH 117 , 313 , wobei das Dokument eine eigene Paginierung : 99 - 100 auf¬
weist
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